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RÉSUMÉ  INTRODUCTIF 
  

 

La CACL s’est engagée dans des actions en matière de réduction des déchets mais également la 

collecte sélective en commençant par les déchets verts (valorisés en compost) depuis 2004 (date de 

création de la plateforme de compostage),  la collecte sélective du verre depuis 2006, qui a montré 

une très forte progression et enfin la mise en place de la collecte sélective des déchets recyclables 

secs en septembre 2015. 

 

Le centre de tri est un élément essentiel de cette stratégie. Avec une capacité de  5000 T par an pour 

un budget de plus de 9M€, il s’agit d’un projet avec une vocation régionale tel que défini dans le 

PDEDMA et qui peut donc desservir l’ensemble du territoire.  La CACL et Kourou (60 km) 

représentent  ¾ des gisements guyanais mobilisables. 

Dans un premier temps la zone de mise en place des collectes sélectives d’emballages ménagers 

(Papiers, cartons, bouteilles et flacons plastiques, métaux) concernera le seul secteur de la CACL 

(130 000 habitants).  

 

Les usagers seront desservis par un nouveau service pour le moment inexistant en Guyane. Un 

service de collecte en porte à porte est prévu à cet effet afin de se donner les moyens d’atteindre des 

performances optimales à très court terme et desservir une population la plus large possible avec un 

bon niveau de service. 

Il existe donc une forte demande pour permettre de mettre en œuvre le geste citoyen du tri des 

déchets recyclables.  

 

Le centre de tri contribue au développement économique dès la phase travaux, puis en phase 

exploitation : de 7 à 17 emplois directs avec la montée en puissance.  Il induit par ailleurs des 

activités amont, en matière de collecte et de services (maintenance, entretien,…). 

Enfin, un gisement de matériaux triés sera disponible sur le territoire et permettra de générer de 

l’activité économique en aval du centre de tri.  
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1. Les Déchets en question  

 
 

2014 

1970 

Aujourdôhui, sur le littoral, chacun dôentre 

nous jette en moyenne  un kilo de 

déchets par jour  !  (Source PDEDMA )  

 

Sur le territoire de lôAgglo, 55  000 tonnes 

de déchets par an sont collectées et 

chaque année ce tonnage augmente de 3 

à 5 %,  conséquence de notre consommation . 

 

Ce ph®nom¯ne nôest pas particulier ¨ la 

Guyane, il est commun à toutes les régions de 
Franc e et des pays industrialisés . 

Composition moyenne (en poids) des déchets des ménages en France Hexagonale 

Ces tonnages sont constitués de près de 37 000  tonnes/an dôordures m®nag¯res 

auxquelles  il faut encore ajouter  les encombrants et divers pour près 18  000 tonnes et les 

déchets verts qui représentent actuellement 10 000  tonnes  par/an  !  

 

Outre les probl¯mes financiers quôengendre lôaugmentation de la production de d®chets, 
côest celui de lô®limination de ces derniers qui devient de plus en plus pr®occupant. 
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2. La problématique des déchets recyclables 

 

La Communauté d’Agglomération du Centre Littoral s’est fixé comme objectif ambitieux de relever le défi 

du traitement des déchets. 

C’est pourquoi ont été créées la déchetterie de Rémire- Montjoly (2002), qui permet de lutter contre les 

dépôts sauvages et de collecter les déchets dangereux, ainsi que la plate-forme de compostage de Matoury 

(2004), où sont récupérés et traités les déchets verts produits sur le territoire de la CACL. 

Afin de poursuivre ses projets en matière de tri et de valorisation des déchets, la CACL a déployé et renforcé 

la collecte sélective du verre depuis 2006. D’important efforts de sensibilisation ont été déployés et ont 

permis de collecter près de 1200 tonnes de verre et permettra d’atteindre environ 1400 tonnes en 2015. La 

collecte sélective du verre a été considérée comme préalable au déploiement de la collecte sélective des 

recyclables.  

Rappelons que le verre représente 11 % des ordures ménagères collectées sur le territoire de la CACL, 

soit un tonnage d’environ 4 000 tonnes. 

 

 

Décharge des Maringouins    Verre collecté et valorisé 

 

Une très forte évolution des tonnages est enregistrée d’année en année. 

Déchets verts déposés à 
la décharge des 
Maringouins 
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De juillet à décembre : le déploiement des bacs jaunes avec les ambassadeurs ! 

 

Pour autant la collecte sélective du verre est un préalable au déploiement de la collecte sélective multi 
matériaux. 

 

Le déploiement de cette collecte réside sur une organisation : 

  

 

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le verre, poursuite du déploiement 
en apport volontaire : dans les bornes 
à verre 

Pour les déchets recyclables, 
déploiement d’une collecte en porte à 
porte : dans le bac jaune 

Papiers, cartons, bouteilles et flacons 
plastiques, et métaux issus des déchets 
ménagers 
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3. Le centre de tri des 
recyclables secs 
 

A l’heure où les sites de traitements des déchets de 

Guyane sont saturés, la poursuite d’une politique 

engagée en faveur d’une bonne gestion des déchets 

s’avère indispensable.  

 

Il existe une forte demande pour que soit mis en 

place en Guyane une collecte sélective des 

emballages ménagers, comme c’est le cas dans 

d’autres Outre-mer et sur le territoire hexagonal.  

 

C’est pourquoi la CACL a pris l’initiative de porter un projet ambitieux et réaliste de centre de tri. 

Il s’agit d’un projet avec une vocation régionale puisque il n’existe pas d’autres centres de tri ménagers tel 

que prévu au PDEDMA et qui peut donc desservir l’ensemble du territoire.  La CACL et Kourou (60 km) 

représentent  ¾ des gisements guyanais mobilisables. 

L’investissement réalisé sous maitrise d’ouvrage de la CACL est donc propriété de la collectivité publique. 

Son exploitation sera externalisée à un privé via un marché public. 

 

Un centre « EKO » tri 

Le cahier des charges de la maîtrise d’œuvre 

intègre un volet « haute qualité environnemental » 

et tenant compte notamment les exigences de 

Haute Qualité Amazonienne, déclinaison de 

l’ADEME des Bâtiments à Haute Qualité 

Environnementale.  

 

Dans un premier temps la zone de mise en place 

des collectes sélectives d’emballages ménagers (Papiers, cartons, bouteilles et flacons plastiques, métaux) 

concernera le seul secteur de la CACL (130 000 

habitants).  

Ce projet intervient dans un plan de gestion des 

déchets plus large, lequel intègre la mise en place 

d’un centre de stockage des déchets de type 

Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux (ISDND). Une recherche de nouveaux 

sites est engagée afin de poursuivre une bonne 

politique en matière de traitement des déchets. 

L’enfouissement ne concernera plus que les 

déchets non valorisables. 
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4. Un plan de financement ambitieux sur des terrains 
cédés par l’Etat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Montant en euros Taux de participation 

ADEME 2 995 000 ú 32,5% 

FEDER 1 067 000 ú 11,5% 

Région 1 200 000 ú 13,04% 

Département 200 000 ú 2,1% 

Fonds exceptionnels 
dôinvestissement (ÉTAT) 

500 000 ú 5,4% 

Autofinancement (CACL) 3 238 000 ú 35,1% 

TOTAL 9 200 000 ú 100% 
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5. Les enjeux de la collecte sélective des déchets 
recyclables ! 
 

Cette opération vise plusieurs objectifs : 

 

V Tout d’abord, cette valorisation contribue à réduire les tonnages des déchets mis en décharge et 

donc de répondre à de nouvelles normes environnementales, qui visent à supprimer toutes les 

décharges brutes et à éviter la saturation inutile des sites de traitement 

V Mais également, le développement d’éventuelles filières économiquement avantageuses pour le 

territoire dans le cadre de l’économie circulaire. 
V Enfin la promotion de la collecte sélective contribue à ce que les usagers adoptent un geste citoyen 

en adoptant le tri et la bonne gestion de leurs déchets.  
 

Les conditions de gestion des déchets sont donc considérablement améliorées : diminution du tonnage des 

déchets mis en  décharge, réduction des coûts afférents à la mise en décharge… 

 

C’est avec cette stratégie et ces actions que la CACL compte faire de sa politique en matière de 

gestion des déchets un véritable outil de développement local et de création d’emplois. 

 

Depuis 2011, la collectivité a contractualisé avec Eco Emballages dans le cadre d’un contrat mono matériau 
sur le verre (barème D). La filière retenue est une filière locale de valorisation géotechnique (entreprise 
Chambard). Cette filière s’est pérennisée avec la régularité et l’accroissement des tonnages collectés. Cette 
filière a permis la réalisation d’investissements et d’emplois. 

 

Eco- Emballages s’est engagé dans une démarche de sollicitation des porteurs de projets locaux qui 
pourront faire émerger de nouvelles activités sur la base des matériaux triés disponibles en sortie de centre 
de tri. Un appel à projet en ce sens a été rédigé et des contacts sont pris entre certains porteurs et Eco-
emballages. 

 

De même pour les journaux Magazines et Revues (JMR), des contacts ont été pris avec Eco Folio qui a 
également mené une étude de faisabilité de valorisation sur le territoire. Malgré la collecte actuelle des 
cartons du centre de ville de Cayenne (500 T/an) et les appels à projet de la CACL pour la mise en place 
d’une filière de valorisation, il n’existe pas de filières locales de recyclage du papier/carton. La seule filière 
envisageable dans un premier temps est l’exportation. Toutefois de nombreux porteurs de projets s’avèrent 
intéressés par la disponibilité de ce matériau en vue de le valoriser en isolant (ouate de cellulose) imposé 
dans les nouvelles règlementations d’économie d’énergie dans les bâtiments.  

 

Aussi, l’arrivée de matériaux triés pourra permettre à ces nouvelles filières de permettre du développement 
économique et de l’innovation créatrice d’emplois pérennes. 
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6. Un déploiement en 2015 ! 

 

Le déploiement de la collecte sélective est prévu en 2015 avec : 

- la distribution d’environ 26 000 bacs individuels et collectifs (soit un doublement du parc de 

poubelles actuel) 

- la réalisation d’un plan de communication dédié à la collecte sélective (marquage des bacs, 

supports de communication et communication via les médias) 

- la mise en place des ambassadeurs du tri, leur recrutement et formation et leur déploiement sur 

le terrain : 10 ambassadeurs et 1 coordinateur 

- déploiement de missions de sensibilisations auprès des scolaires en accompagnement aux 

projets des enseignants 

- déploiement des ambassadeurs des déchets qui interviennent chaque année depuis 2008 et qui 

seront en particulier axés en 2015 sur la collecte sélective. 

 

Il est important que la population partage les enjeux du projet, et change ses habitudes, c’est 

pourquoi l’Agglo s’appuie sur un plan de communication  (télé, radio, presse, plaquette expliquant les 

nouvelles modalités de collecte dans chacune des communes…)…  mais également sur les médias 

citoyens qui relaieront le message. 
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7 - La signature d’un contrat avec Eco-Emballages et 
avec Eco-Folio 

 

L’éco-organisme Eco- Emballage accompagne les collectivités locales sur la mise en place du tri 

sélectif des déchets ménagers du point de vue technique et financier. Ses compétences  ne lui 

permettaient pas jusqu’alors d’intervenir auprès des collectivités locales n’ayant pas mis en place 

une collecte sélective 5 matériaux. 

 

F Une première en France 

Å La collecte et le traitement du verre qui était jusqu’alors assumé à 100% par la CACL va changer : 

Å Depuis 2010 sur la base d’une volonté politique ayant trouvé écho auprès des Ministères, de 

nouvelles compétences permettent à Eco-Emballages d’accompagner les collectivités ayant mis en 

place une collecte sélective mono-matériau. 

 

F La CACL première collectivité à bénéficier du dispositif 

Å La CACL a été la première collectivité à bénéficier de ce dispositif lui permettant d’obtenir un soutien 

technique sur la collecte sélective et d’un soutien financier à la tonne de verre collectée, de disposer 

de la Garantie de Reprise pour une reprise gratuite du verre collecté, de soutiens aux actions de 

communication et aux ambassadeurs du tri. Plus de  5 000 tonnes de verre pourront être collectées 

chaque année. 

 

F La signature du barème E multi matériaux en 2015 

La CACL entrera dans le cadre du contrat multi matériau Eco-emballages en 2015, contrat dit Barème E ou 

contrat pour l’action et la performance qui permet un soutien en fonction des tonnes triées et une reprise des 

matériaux. 

 

F La signature du contrat Eco-folio 

La CACL entrera dans le cadre d’un contrat avec Eco-folio qui est l’éco-organisme permettant le soutien des 

papiers folio valorisés.  
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8 – Les partenaires 
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CONTACTS  PRESSE 

 
Laurent  RUF 

CHEF DU SERVICE ENVIRONNEMENT-DECHETS 

Direction de l’Hydraulique et de l’Environnement 

Tél: 05 94 28 85 26 / GSM: 06 94 40 44  23 / Fax: 05 94 28 28 20 

Mail : laurent.ruf@cacl-guyane.fr 

 

 
Magali FRANCIUS-TARADE 

CHEF DE SERVICE ADJOINT 

Direction de l’Hydraulique et de l’Environnement 

Tél: 05 94 28 90 45 / GSM: 06 94 40 23 07 / Fax: 05 94 28 28 20 

Mail : magali.francius-tarade@cacl-guyane.fr 
 

 

Lauréliane CHENAL 

CHEF DE PROJET ISDND 

Service Environnement / Déchets 

Direction de l’Hydraulique et de l’Environnement 

Tél: 05 94 28 24 11 / GSM : 06 94 43 82 92  

Mail : laureliane.chenal@cacl-guyane.fr 

 
 
 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE  

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU CENTRE LITTORAL 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT-DECHETS 
Chemin de la Chaumière - Quartier Balata – BP 60229 - 97351 Matoury 
Tel.: 05 94 28 28 28 - Fax: 05 94 28 28 20 
Mail: environnement@cacl-guyane.fr 
 

www.cacl-guyane.fr 
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